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I. Contexte : une démarche partenariale pour le développement de 
la voie d’eau et des territoires mouillés 
 

Le canal des Ardennes, voie d’eau au petit gabarit dont la vocation est aujourd’hui principalement 
dédiée à la plaisance, souffre d’un manque de notoriété. Cela s’explique d’une part, par le manque de 
coordination d’actions entre le développement fluvial et l’aménagement touristique des territoires, et 
d’autre part par l’absence de promotion sur les atouts patrimoniaux et le potentiel (éco)touristique de 
la voie d’eau. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2015, suite à ce constat et dans le cadre du projet stratégique de VNF prévoyant à terme une 
rationalisation des moyens humains et financiers de l’établissement, la Direction territoriale du Nord-
Est de VNF, en collaboration avec la Direction territoriale du Bassin de la Seine de VNF, a lancé une 
démarche partenariale auprès des acteurs et des partenaires de promotion ou de valorisation des 
territoires autour de la voie d’eau.  
 
Cette démarche avait pour but de sensibiliser les acteurs concernés sur les opportunités de 
développement des territoires mouillés et à insuffler une nouvelle dynamique autour du canal des 
Ardennes. Le périmètre de cette étude s’étendait de Dom-le-Mesnil à Berry-au-Bac et incluant 
l’embranchement de Vouziers. 
 
Cette démarche visait à insuffler une nouvelle dynamique entre le développement fluvial et 
l’aménagement touristique des territoires et de promouvoir les atouts patrimoniaux ainsi que le 
potentiel (éco)touristiques de la voie d’eau. L’objectif consistait à établir un contrat de canal dans 
lequel chacune des parties s’engagerait à contribuer au développement touristique bord à voie d‘eau.  
 
Conscients de l’intérêt touristique du canal et convaincus de ses atouts, tant en terme de cadre de vie, 
de paysages que de patrimoine, VNF, les collectivités locales tout comme les acteurs touristiques, sont 
mobilisés et impliqués sur le sujet. En septembre 2018, les intercommunalités, le Conseil 
Départemental des Ardennes et VNF ont ratifié une charte d’engagements réciproques, document 
constituant une première trame pour un futur contrat de canal et une base de dialogue pour définir les 
niveaux de service. 
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Le territoire bénéficie également de la signature du pacte stratégique Ardennes 2022 comportant un 
volet « itinérance » et précisant les modalités de création d’une voie verte Sud-Ardennes, même si ce 
volet est encore en cours de finalisation. 
 
Même si les futurs niveaux de service de VNF sur le canal des Ardennes ne sont pas encore définis et 
qu’une écluse effondrée l’année dernière est en attente des budgets nécessaires pour sa restauration, le 
secteur présente néanmoins une attractivité certaine. 
 
En effet, le lac de Bairon est l’un des deux seuls lacs du département et attire environ 150 000 visiteurs 
par an. Il bénéficie d’une offre de services variée avec différentes activités qui viennent compléter 
l’offre touristique globale des Ardennes. 
 
De plus, la navigation reste actuellement possible en direction de la Meuse, permettant ainsi à la 
maison de la prise d’eau d’éventuellement accueillir des plaisanciers voulant faire une halte 
temporaire. 
 
C’est pourquoi afin de lancer opérationnellement les orientations esquissées dans la charte, les 
différents partenaires souhaitent valoriser un ensemble formé par une construction située en bordure 
du canal des Ardennes et une autre à proximité du lac de Bairon. Ces maisons, situées sur la commune 
de Bairon et ses Environs, ne sont plus utiles pour VNF mais peuvent faire l’objet d’une réhabilitation 
et d’une réaffectation d’activités. Néanmoins les projets proposés par les candidats dans le présent 
appel à projets devront s’articuler autour de cette situation transitoire autour de la navigation. 
 
C’est donc dans ce contexte que s’inscrit le présent Appel à projets (ApP). 

II. Situation actuelle des biens concernés par l’Appel à Projets 
(ApP) 
 

Les deux biens immobiliers concernés par cet ApP se situent sur la commune de Bairon et ses 
Environs (anciennement Le Chesne), commune du département des Ardennes (08) dans la région 
Grand-Est, à environ 40 kilomètres de Charleville-Mézières et à 75 kilomètres de Reims.  
Cette commune de 1 073 habitants (en 2015), dispose de différents services (médecins, infirmiers, 
poste…) et commerces (pharmacie, superette, restaurations, hébergements…). On retrouve également 
sur le ban communal l’église Saint-Jacques et la Croix de Pierre, toutes deux classées monuments 
historiques, ainsi que le lavoir de Barbonne. 
 
La commune de Bairon et ses Environs bénéficie également de plusieurs infrastructures touristiques 
dont l’activité économique est saisonnière, principalement du printemps à l’automne. 
 
Le canal des Ardennes traverse cette commune au lieu-dit de « Le Chesne » qui dispose d’un beau port 
de plaisance au centre du village. 
 
La commune dispose également du lac de Bairon, support d’activités nautiques et de loisirs. 
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1. Le canal des Ardennes 
 

Le canal des Ardennes est un canal de 
petit gabarit, d’une longueur de 
105 kilomètres, allant de Pont-à-Bar 
dans les Ardennes (08) à Berry-au-Bac 
dans l’Aisne (02). Néanmoins, la 
portion de canal géré par la direction 
territoriale du Nord-Est s’étend sur 39 
kilomètres, de Pont-à-Bar à Semuy 
(08). 
 
Construit entre 1823 et 1840, ce canal 
qui relie la Meuse à l’Aisne, traverse 
des territoires ruraux avec une réelle 
richesse paysagère. Trente-trois 
écluses permettent de compenser le 
dénivelé de part et d’autre du long 
« bief de partage de Le Chesne ».  
 
 
 

Autrefois utilisé pour le transport de marchandises et matériaux, sa vocation tend aujourd’hui vers la 
plaisance de par son gabarit, plus adapté à cette activité économique. Au regard des dernières 
statistiques recensées à l’écluse de comptage de Semuy, le trafic des cinq dernières années atteint en 
moyenne 560 bateaux de plaisance. 
 
Le tourisme fluvial connaît un regain d’intérêt car il correspond aux nouvelles attentes de la population 
en terme de tourisme à savoir un tourisme vert, de plein air et de « slow tourisme ». En France, en 
2017, le tourisme fluvial représentait 500 M€ de retombées pour les territoires et ce, hors activités 
terrestres comme le cyclotourisme, également en pleine expansion. 
 
Sur la partie gérée par la direction territoriale du Nord-Est, trois infrastructures de plaisance sont 
implantées sur la canal des Ardennes à savoir : le port de Pont-à-Bar implanté sur la commune de 
Dom-le-Ménil, la halte de « La Cassine » à Vendresse et la halte de « Le Chesne » sur la commune de 
Bairon et ses Environs. 
 
Le port de Pont-à-Bar comporte une base de location, un magasin d’accastillage et un chantier de 
réparation de bateaux de plaisance et de vente de carburant. La halte de Le Chesne se trouve quant à 
elle en plein centre du village et à proximité des divers commerces et services. 
  
Si le canal des Ardennes n’était pas la préoccupation principale de la population locale, il connaît 
aujourd’hui un regain d’intérêt de la part des acteurs publics du territoire mouillé, conscients que ce 
canal est un véritable atout, et font ainsi de celui-ci un axe majeur de leur stratégie de développement 
touristique. 
 
Un projet de piste cyclable le long du canal des Ardennes est actuellement en phase d’études. Cet 
aménagement vise à augmenter l’attractivité touristique. Projet phare et structurant, ce cheminement 
complétera les connexions aux réseaux d’itinéraires existants et favorisera l’implantation et le 
développement d’activités.  
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Pour exemple, la véloroute Trans-Ardennes, aménagée le long du canal de la Meuse, a accueilli de 
nombreux visiteurs et avec des retombées économiques estimées très intéressantes au niveau de 
l’hébergement, la restauration et autres commerces, faisant de cet espace un site touristique très 
reconnu dans le département. 
 

2. Le lac de Bairon 
 

Le lac de Bairon alimente en eau le canal des Ardennes. Ce lac de 120 ha, situé sur la commune de 
Bairon et ses Environs, est alimenté par le ruisseau de Bairon et est maintenu par un barrage qui régule 
le niveau du lac et l’alimentation en eau du canal.  
 
Divisé par une digue en deux bassins distincts : celui de 40 hectares, situé sur la partie supérieure de la 
digue, permet d’observer des oiseaux et une faune aquatique exceptionnelle (site NATURA 2000). Le 
second est artificiel, il est dédié aux activités nautiques. 
 

 
 
Le lac de Bairon est l’un des deux seuls lacs du département et attire environ 150 000 visiteurs par an. 
Il bénéficie d’une offre de services diversifiée avec : 

- une plage de sable et une partie du lac dédiée à la baignade, surveillée de mi-juin à fin août ; 
- une base de loisirs de 7 hectares comprenant un club de voile, du canoë/kayak, un espace de 

pêche, un club enfants, une aire de jeux, des barbecues, un site de location de vélos, un accès à 
la wifi ; 

- un restaurant-brasserie ; 
- et un camping de 170 places, ouvert de mai à septembre, proposant diverses activités (mini 

golf, karts à pédales, pédalos, multisports, randonnées…). 
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3. Les deux biens immobiliers à valoriser 
 

Les maisons de service reflètent, de par leur histoire et leur qualité architecturale, un patrimoine qu’il 
convient de préserver. Installées à côté des ouvrages, elles étaient destinées aux agents chargés de 
l’entretien et l’exploitation de la voie d’eau.  
 
Avec la modernisation de la navigation, l’automatisation des écluses, ce parc immobilier est de moins 
en moins occupé par les agents de VNF, laissant derrière eux ces maisons inoccupées.  
 
VNF, dans un contexte de restriction budgétaire, ne peut entretenir l’ensemble de ces maisons. Le 
choix a donc été fait d’entretenir en priorité les maisons encore occupées et accessibles par voie 
publique. 
 
La commune de Bairon et ses Environs abrite deux de ces maisons faisant l’objet de cet ApP. 
 

 
 
La maison cantonnière de Bairon est implantée à proximité du barrage du lac de Bairon et de ses 
activités. 
 
La maison de la prise d’eau se trouve en contre-bas du lac, en bordure du canal des Ardennes. 
 
Concernant l’accessibilité, tous les déplacements motorisés sont interdits sur le chemin de halage 
(chemin de service longeant la voie d’eau), ces derniers étant réservés aux agents de VNF et aux 
véhicules de secours. Ceux-ci sont à préserver tant par nécessité de service que pour permettre 
l'utilisation en chemin de randonnée et le cas échéant, en piste cyclable. 
 
Afin que l’accès direct à chaque maison puisse permettre l’ouverture à la circulation publique, un 
projet de convention est en cours d’élaboration en lien avec la collectivité. Il est important de préciser 
dans le cadre de cet ApP que si les négociations d’accès n’aboutissent pas, VNF sera dans l’incapacité 
de donner suite aux projets des candidats. 
 

Maison cantonnière 
du barrage-réservoir 

de Bairon

Maison cantonnière 
de la prise d’eau 
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En annexe, les deux fiches techniques de ces maisons permettent de prendre connaissance de la 
situation géographique des biens, des surfaces mis à disposition et des détails techniques. 

III. Objet de l’Appel à Projet (ApP) 
 
L’objet de l’appel à projets est d’identifier auprès de porteurs de projets (publics ou privés) une 
réappropriation des lieux en leur affectant une nouvelle vocation. 
 
Il s’agit d’inviter les personnes intéressées par la mise en valeur d’un des deux biens ou l’ensemble de 
ces deux biens, à proposer des activités touristiques et économiques qui répondent aux objectifs 
suivants : 
 

- assurer la conservation et la réhabilitation de ce patrimoine bâti et des dépendances 
aujourd’hui inutiles à l’exploitation de la voie d’eau ; 

- valoriser les lieux et la voie d’eau par le développement de services de qualité s’adressant à 
l’ensemble des usagers du canal (fluvial et fluvestre) et du lac de Bairon ; 

- contribuer au développement économique touristique et culturel des territoires concernés. 
 
Les enjeux de cet ApP sont de : 
 

- développer un projet touristique attractif et cohérent avec le territoire et le promouvoir ; 
- contribuer au développement économique, touristique et culturel du territoire traversé ; 
- favoriser la réappropriation de la voie d’eau par les locaux ; 
- sauvegarder le patrimoine. 

 
Les personnes physiques ou morales intéressées sont invitées à se manifester dans les conditions 
exposées ci-après. 
 

IV. Le cahier des charges administratives 

1. Usage projetés 
 
Les usages envisagés devront apporter une plus-value à la mise en valeur du canal, du réservoir et au 
développement du territoire. Pour cela, chaque candidat est libre de proposer tout projet de son choix 
dans la mesure où ce dernier contribue à la conservation du patrimoine, au développement et/ou à 
l’animation de la voie d’eau, du plan d’eau, du fluvestre ou plus largement du territoire traversé. 
 
Quelques idées d’activités qui pourrait être envisagées individuellement ou couplées :  

- offres de services (types restauration, bar, points de ventes de produits locaux, location et/ou 
atelier de réparation de vélos, de bateaux électriques…), pouvant être couplées à des activités 
nautiques (pêches-promenades, canoë-kayak, barques) ou d’hébergement, si le site s’y prête ; 

- accueil et relais d’informations touristiques ; 
- activités associatives, culturelles, artistiques, artisanales ou événementielles ; 
- offres pédagogiques, de loisirs, de bien-être… 

 
Cette liste n’est pas exhaustive et non limitative. Les propositions d’autres types d’activités pourront 
être étudiées. 
 



‐ 9 ‐ 

 

Toutefois, les porteurs de projets devront proposer des activités impliquant impérativement une 
présence humaine permanente dans les maisons tout au long de l’année. Le porteur de projet peut 
également candidater sur les 2 sites afin d’offrir un « produit » cohérent sur le territoire. 
 

2. Travaux à réaliser 
 
Les travaux nécessaires au développement de l’activité projetée doivent respecter le caractère 
patrimonial du bâti. L’aspect extérieur de la maison devra être conservé, les interventions devront 
respecter les règles d’urbanisme. 
 
Les programmes de travaux pourront utilement s’appuyer sur les conclusions des diagnostics 
techniques et sanitaires annexés au présent cahier des charges. Le cas échéant, les réseaux 
d’assainissement et d’électricité seront obligatoirement réalisés en conformité avec la réglementation 
en vigueur et usage projeté. 
 
L’occupation et l’aménagement des espaces extérieurs (terrasse, jardin d’agrément, aire de jeux…) 
seront respectueux de l’environnement et devront s’intégrer au site. Les aménagements paysagers 
devront être soumis à l’aval de VNF puis entretenus à l’année. 
 
Le candidat retenu assurera le financement des travaux qu’il aura lui-même défini. 
 

3. Les obligations en termes d’occupation 
 
Aucune activité ou occupation en dehors des emprises définies ne seront admises. Le stationnement et 
la circulation des véhicules à moteur (clientèle ou occupants permanents) se feront en accord avec la 
collectivité gestionnaire des voiries concernant les voies publiques (conformément à la convention de 
superposition d’affectation mise en place). 
 
Dans tous les cas, les chemins de service devront être perpétuellement accessibles pour les véhicules 
de VNF et les services de secours. 
 
Le projet retenu fera l’objet d’une passation d’une convention d’occupation temporaire (modèle ci-
joint). 
 

4. Les obligations en termes réglementaires 
 
Si le projet doit respecter l’ensemble des réglementations et normes en vigueur en matière 
d’urbanisme, de protection du patrimoine, de préservation de l’environnement, de sécurité, de 
navigation et de transport de passagers, il devra également tenir compte des différentes contraintes 
administratives. 
 
Le projet devra également respecter l’ensemble des réglementations et normes en vigueur afférentes à 
l’usage projeté (établissement recevant du public (ERP), incendie, sanitaires… 
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Le bénéficiaire de la convention d’occupation temporaire (COT) devra s’engager à transmettre aux 
services de VNF l’accusé de réception des autorisations à obtenir lorsqu’elles sont nécessaires ainsi 
qu’une copie des documents relatifs à l’achèvement des travaux. Leur réception sera faite en présence 
d’un représentant de VNF. Il sera procédé à un état des lieux entrant et sortant. 
 

5. Le cadre juridique : convention d’occupation temporaire (COT) du 
domaine public fluvial (DPF) 

 
Toute occupation du domaine public fluvial est soumise à autorisation et fait l’objet d’une redevance. 
 
La future COT ne sera pas constitutive de droits réels. 
 
Le candidat devra proposer une durée de contrat et une redevance calculées en fonction de la 
tarification VNF (cf. V-3.3). A ce jour, la durée maximum d’une COT est fixée à 18 années. Au-delà 
de cette durée, la direction territoriale Nord-Est devra présenter le dossier auprès du conseil 
d’administration du siège de VNF, à partir des éléments justificatifs fournis par le candidat. Tout 
dossier insuffisamment motivé peut faire l’objet d’une demande de pièces complémentaires voire d’un 
avis défavorable du conseil d’administration. La direction territoriale se réserve le droit de négocier la 
durée du contrat avec le porteur de projet et/ou de refuser le dossier le cas échéant. 
 
La COT sera établie entre VNF (gestionnaire du bien et l’Etat étant propriétaire) et le candidat retenu, 
permettant d’autoriser l’occupation privée du domaine public. Cette convention autorise le bénéficiaire 
à réaliser les travaux nécessaires à la mise en œuvre du projet de valorisation et à occuper les locaux 
selon l’usage prévu au projet. En contrepartie, le bénéficiaire de la COT est responsable envers VNF 
de la conservation et l’entretien du bien occupé. 
 

V. Modalité des appels à projets 
 

1. Documents fournis aux candidats 
 

Le dossier de consultation est téléchargeable gratuitement sur le site internet de la direction territoriale 
Nord-Est de VNF à l’adresse suivante : www.nordest.vnf.fr 
 
Le dossier est constitué : 
 

- le présent cahier des charges 
- une fiche descriptive par bien immobilier concerné par cet ApP (photos, plan de situation, plan 

cadastral ; 
- des diagnostics techniques du bâti ; 
- modèle de convention d’occupation temporaire (COT) ; 
- des photographies et/ou vidéo des 2 sites. 

 
Préalablement à la remise de leur offre, les candidats doivent effectuer une visite sur les lieux 
d’exécution du contrat. Ces visites seront organisées individuellement pour chaque candidat sous 
conduite d’un représentant VNF. 
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Afin de convenir d’un rendez-vous, les candidats contacteront l’UTI Meuse-Ardennes par téléphone 
au numéro suivant : 03.24.33.20.48 (standard). 
 
Un récépissé sera remis au candidat à l’issue de sa visite. Ce document constitue une pièce obligatoire 
à la candidature à l’ApP. Toute candidature ne comportant pas de visite de site sera préalablement 
écartée. 
 
A l’occasion de cette visite : 
 

- les candidats pourront effectuer toutes observations directes et toutes prises de notes, cotes ou 
photos, qu’ils pourront réutiliser uniquement dans le cadre de leur offre ; 

- les candidats ne pourront formuler aucune question ou demande de précisions relatives au 
contenu technique ou administratif de la consultation. Les éventuelles questions devront être 
adressées par écrit suivant les modalités définies à l'article V-2. 

 

2. Renseignements complémentaires 
 

Les candidats souhaitant obtenir des renseignements complémentaires devront formuler leurs 
demandes, en langue française et référencer l’objet en fonction du bien concerné par l’appel à projet : 

par courriel à l’adresse suivante : ap-ami.dtne@vnf.fr 
Aucune suite ne sera donnée aux demandes de renseignements des candidats formulées par téléphone. 
 

3. Composition des PLIS à remettre par les candidats 
 

Les dossiers des candidats ainsi que les documents de présentation associés seront entièrement rédigés 
en langue française. Tous les éléments financiers seront exprimés en euros, et toutes taxes comprises 
(TTC). Le pli dûment fermé portera la mention relative au bien concerné par l’appel à projet. 

3.1 Le dossier de candidature 
 

Le dossier de candidature, sous pli fermé, fera référence au bien concerné par l’appel à projet et 
comportera les pièces suivantes, selon la numérotation indiquée :  

 
1) lettre de candidature datée et signée permettant l’identification du candidat (nom, adresse, 

courriel, téléphone…) et exposant la motivation pour le projet. Pour les sociétés, la lettre doit 
être signée par une personne habilitée à engager la société ; pour les associations : les statuts 
doivent être annexés… 

2) pouvoir de la personne habilitée à engager le candidat et chaque membre du groupement le cas 
échéant ; 

3) présentation de l’activité actuelle du candidat ou des membres du groupement ; en cas de 
groupement, devront être clairement précisés : l'identité, le rôle et, eu égard aux compétences, 
la complémentarité de chacun des membres du groupement dans le cadre du projet. 

4) effectifs de la structure actuelle (nombre total de salariés) dans le cas d’une personne morale ; 

5) compte de résultat et bilan des 3 dernières années pour une personne morale le cas échéant ; 

6) un curriculum vitae et/ou des références éventuelles de réalisation de projets de nature 
similaire. 
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Pour les sociétés : 
 

7) copie des certificats ou de l'état annuel des certificats reçus attestant que le candidat est à jour 
de ses cotisations fiscales et sociales ; 

8) si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet 
doit être fournie ; 

9) déclaration relative au respect de l'obligation d'emploi de travailleurs handicapés mentionnés 
aux articles L5212-1 à L5212-4 du code du travail ; 

10) déclaration sur l’honneur attestant que le candidat n’a pas fait l’objet au cours des cinq 
dernières années d’une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les 
infractions mentionnées aux articles L 8221.1, L 8221. 3, L 8221.5, L 8231.1, L 8241.1 et L 
8251.1 du code du travail ou des infractions de même nature dans un autre Etat membre de 
l’Union Européenne ; 

11)  extrait Kbis de moins de 6 mois ou équivalent étranger et composition du capital social. 

 

3.2 Le dossier offre technique 
 

Les candidats remettront un dossier pour l'offre comprenant les pièces suivantes en respectant la 
numérotation indiquée : 

1) Attestation de visite du site 
 

2) Le projet de contrat (modèle COT joint) dûment complété et signé notamment au niveau 
des propositions de rédaction formulées par le candidat sous forme apparente (permettant de 
distinguer les modifications apportées par le candidat), au format compatible Microsoft 
Word® ; 

 
3) Une notice explicative ou mémoire technique justifiant que son projet, correspond aux 

attentes du public ciblé et/ou de la clientèle ciblée. A ce titre, cette activité doit pouvoir 
s’ouvrir à un large public (riverains, touristes de passage…). L’offre devra lui est adaptée et 
être génératrice d’un niveau d’activités. 
 
Le candidat précisera sa compréhension des enjeux, sa démarche qualité et les moyens 
techniques et humains pour y parvenir. Il présentera et détaillera également : 

- le concept du projet proposé, son expérience professionnelle, ses références liées à ce 
projet et sa motivation ; 

- l’aménagement et l’équipement du lieu ; 

- l’équipe proposée (effectifs par catégorie de personnels, qualifications) ; 

- le suivi envisagé de l’exploitation, etc… 

- les moyens techniques (outillage, matériels, équipements techniques) ; 

- le fonctionnement de l’activité (emplois créés, périodes et horaires d’ouverture…) ; 

- les potentialités et contraintes du site au regard de l’activité envisagée ; 
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- les choix architecturaux et techniques retenus présentés sous forme d’une note écrite 
succincte contenant : la logique de traitement des abords, accompagnée par un croquis 
explicatif ; les choix fonctionnels, d’usage et de maintenance ; un plan et un tableau des 
surfaces utiles par niveau ; un phasage des travaux explicitant les délais de réalisation ; 
toute remarque éventuelle sur les exigences spécifiques fixées à l’article IV – 2 du présent 
cahier des charges ; 

- les éventuels devis estimatifs des travaux à réaliser, décomposés comme suit : clos et 
couvert, aménagements intérieurs, équipements techniques, aménagements extérieurs ; 

- la compatibilité avec les règles d’urbanisme. 
 

4) Statut envisagé par le porteur de projet (particulier, SARL, SA…). 
 

5) Un projet de contrat d'assurances responsabilité civile et professionnelle pour l'activité 
objet du contrat. 
 

3.3 Le dossier offre financière (pour la durée envisagée) 
 

- Les comptes d’exploitation et bilans prévisionnels pour la durée envisagée ; 

- le descriptif de la nature des recettes et des charges (estimatif des résultats et des chiffres 
d’affaires annuels en précisant le montant et la nature des recettes et charges) ; 

- le plan d’amortissement des différents investissements ; 

- le planning des investissements ; 

- le plan de financement envisagé pour la réalisation des travaux et le développement de 
l’activité (part d’autofinancement, d’emprunt, de subventions). L’accord de principe pour 
le recours aux emprunts et aux subventions devra être joint au dossier ou justificatif d’un 
apport personnel ; 

- le suivi envisagé de l’exploitation ; 

- la tarification des services et son évolution ; 

- le montant de la redevance : celui-ci sera fonction de la nature de l’activité exercée ainsi 
que des aménagements nécessaires proposés par le candidat. Il calculé dans les conditions 
fixées par la décision fixant le montant des redevances domaniales applicables aux 
différents usages du domaine public fluvial confié à VNF et de son domaine privé en 
vigueur à la date d’entrée en vigueur de la convention d’occupation temporaire. La 
redevance est indexée tous les ans en fonction de l’indice INSEE du coût de la 
construction.  La décision fixant le montant des redevances domaniales 2019 publiée au 
BO de VNF est consultable sur le site internet de l’Établissement :  

  http///www.vnf.fr/vnf/img/cms/transport_fluvialhidden/BO61_20171220111933.pdf 
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4. Examen des projets 

4.1 - Sélection des candidatures 
 

Les candidatures seront examinées au regard des capacités techniques, financières et professionnelles 
du candidat à répondre aux exigences du projet. 

4.2-Jugement des offres 
 

Les offres seront analysées selon les critères suivants : 
 

1) la qualité du projet touristique présenté, 
2) la viabilité financière du projet, 
3) la valorisation du bâti (travaux, aménagement…). 

 
Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature 
sont manquantes ou incomplètes, VNF peut décider de demander à tous les candidats concernés de 
produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 8 jours. 
 
De même, le dossier ne sera pas recevable dans le cas où le projet proposé ne prévoit pas une présence 
humaine tout au long de l’année sur le site et si le projet propose uniquement de l’hébergement de type 
gîte. 
 

5. Remise du projet 
 
Les projets sont à adresser sous pli renseigné de la mention : « Ne pas ouvrir – ApP Bairon et ses 
Environs » et  portera la mention relative au bien concerné par l’appel à projet, avant le mardi 
1er octobre 2019 à 16h00 à : 
 

Voies navigables de France 
Direction territoriale Nord-Est 

Arrondissement Développement de la voie d’eau 
169 rue Charles III 

CS 80062 
54036 NANCY cedex 

 

Le projet pourra être remis en main propre à la même adresse ci-dessus contre récépissé. 
 
Les plis seront acheminés sous la seule responsabilité des personnes intéressées par l’ApP et à leurs 
frais. La direction territoriale du Nord-Est de VNF ne peut être tenue responsable du dépassement par 
les intéressés du délai de remise des plis. 
 
Ce dossier doit être doublé par une version électronique à transmettre par mail à l’adresse suivante : 
ap-ami.dtne@vnf.fr 
 
Si certaines informations transmises revêtent un caractère confidentiel, il appartiendra à la personne 
intéressée de l’indiquer sur chaque document confidentiel transmis. 
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VNF s’engage alors, pour ces documents identifiés comme confidentiels, à ne pas les communiquer 
aux tiers, étant précisé que ne sont pas considérés comme des tiers : 

- VNF, y compris, mais sans limitation, les avocats, les conseillers financiers et techniques, les 
commissaires aux comptes et les auditeurs ; 

- toute autorité de tutelle, toute autorité administrative ou judiciaire ; 
- tous les organes internes et externes du contrôle ou de direction ; 
- tous les partenaires associés à l’ApP. 
 

6. Délai de validité des offres  
 
Chaque candidat restera engagé sur ses propositions pendant cent quatre-vingt (180) jours à compter 
de la date limite de remise des offres initiales. 
 

7. Abandon de la procédure 
 
VNF informe les candidats qu’elle se réserve le droit de mettre fin à la consultation, à tout moment de 
la procédure. 
 
Dans cette éventualité, aucune indemnisation ne pourra être allouée aux candidats. 
 

8. Indemnisation 
 
Aucune indemnisation ne sera due au titre des études et prestations effectuées par les candidats, que ce 
soit pour la remise des offres ou dans le cadre de l’examen ultérieur de ces offres. 
 


